
 

 

  
 

 
               École Saint-Cœur-de-Marie 

Conseil d’établissement 
Réunion du  2025-06-17 

à 18 : 00 au Bistro St-André-Avelin 

 
 

Point Description Documents Approbation Information Résolution 

1.  Présence et constatation du quorum ☐ ☐ ☐  

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour ☒ ☒ ☐  

3.  Adoption du procès-verbal du 8 avril 
2025 
 

☒ ☒ ☐  

4.  Parole au public ☐ ☐ ☒  

5.  Correspondance ☒ ☐ ☒  

6.  Service de garde ☐ ☐ ☒  

7.  OPP ☐ ☐ ☒  

8.  Comité de parents ☐ ☐ ☒  

 Pour approbation     

9.  Liste des effets scolaires pour la 
prochaine année scolaire 
   -Le conseil d’établissement d’une école a la responsabilité 

d’approuver les frais scolaires.  Ils sont élaborés avec la 
participation du personnel enseignant. 

   *Les manuels et le matériel didactique sont sujets à 

consultation. 

 

☒ ☒ ☐  

10.  Activités nécessitant un changement aux 
heures d’entrée et de sortie quotidienne 
des élèves ou un déplacement à 
l’extérieur des locaux de l’établissement. 
    -Le conseil d’établissement doit approuver la 

programmation des activités éducatives qui nécessitent un 
changement aux heures et de sortie quotidienne des élèves ou 
d’un déplacement de ceux-ci à l’extérieur des locaux de l’école 
(à pied, en autobus, etc). 

 

☒ ☒ ☐  

11.  Bilan projet éducatif ☒ ☒ ☐  

12.  Bilan plan de lutte  ☒ ☒ ☐  

 Pour adoption      

14. Rapport annuel du CÉ ☒ ☒ ☐  

 Divers     

15. Questions diverses : 
1.  
2. 

☐ ☐ ☐  

16. Assemblée générale le 17 septembre 
2025 à 19h 

☐ ☐ ☒  

 ORDRE DU JOUR  



 

 

17. Levée de l’assemblée ☐ ☒ ☐  

 


